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Recomendation to the Minister to create two new public
streets (Langton lane and Roland Drive,) /
Recommandation au ministre pour deux nouvelles rues
publiques (Langton et Roland).

salisbury (boundary creek)

70285598, 00937276, 70285606

43acres +/-

vacant / farmland

R

n/a / s.o.

Rural Area zone, Resources development zone, Agricultural zone. / Zone rurale, zone développement des
ressources, zone agriculture.

private well & septic / puits privé et septique

Front Mountain Rd. & Rt 106
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Site Information /Information du site

Location / Endroit :
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Lot Size / Grandeur du lot:

Access-Egress / Accès/Sortie :

Phil Robichaud
Planner / Urbaniste

ITEM 7b

Property Location Map
Carte de localisation du terrain



Policies / Politiques

Westmorland Albert Rural Plan / Plan rural de Westmorland-Albert
2  g) To guide residential growth in a sustainable way that maximizes infrastructure use by directing new
development to existing residential nodes; / Orienter la croissance résidentielle d’une manière durable qui
optimise l’utilisation des infrastructures en axant les nouveaux développements sur les nœuds résidentiels
existants;
3.1 b) It is a policy to recognize established residential nodes and zone them as Residential (R) / Il est
établi comme principe de reconnaître les nœuds résidentiels établis et d’en faire des zones résidentielles
(R).

Zoning and/or Subdivision Regulation / Réglementations de zonage et/ou de lotissement

5(4) In arriving at a decision regarding a recommendation with respect to the location of streets in a
proposed subdivision, the commission shall give consideration to; / Avant de statuer sur une
recommandation relative à l’emplacement des rues d’un lotissement proposé, la commission de services
régionaux doit
 (a) the topography of the land, / tenir compte de la topographie du terrain,
  (b) the provision of lots suitable for the intended use, /  veiller à la création de lots qui puissent servir à la
destination qui leur est attribuée,
 (c) street intersections and interceptions being as nearly as possible at right angles, / s’assurer que les
intersections de rues sont perpen- diculaires dans la mesure du possible,
 (d) the provision of convenient access to the proposed subdivision and to lots within it, and / prendre les
mesures nécessaires pour assurer un accès aisé au lotissement proposé et aux lots qu’il comporte, et
  (e) the convenient further subdividing of the land or adjoining land. / prendre les mesures nécessaires
pour rendre aisé le lotissement ultérieur du terrain visé ou des terrains at- tenants.

6(4) Where a proposed subdivision is not to be serviced by a sewer system for public use, every lot or other
parcel of land therein shall have and contain / Lorsqu’un lotissement proposé n’est pas desservi par un
réseau public d’égouts, chaque lot ou autre parcelle de terrain doit avoir
(a) a width of at least fifty-four metres, / une largeur minimale de cinquante-quatre mètres
(b) a depth of at least thirty-eight metres, and / une profondeur minimale de trente-huit mètres, et
(c) an area of at least four thousand square metres. / une superficie minimale de quatre mille mètres
carrés.

Internal Consultation & External Consultation / Consultations internes et externes

Staff consulted with DELG, DTI, and CN / Le personnel a consulté le MEGL et le MTI et CN

Discussion

In September of 2021 an application was received for the Boundary Creek Estates Subdivision.
The plan was submitted to the Department of Environment, Transportation, and CN Rail for comments. /
Une demande a été reçue en septembre 2021 pour le lotissement Boundary Creek Estates. Le plan a été
soumis au ministère de l’Environnement, au ministère des Transports et CN pour des commentaires.

While waiting for comments, the Westmorland-Albert Rural Area Rural Plan was being considered and a
development freeze was imposed until the rural plan was registered. Now that the rural plan is registered,
the land is zoned residential, and all comments were received the plan can be presented to the Planning
Review and Adjustment Committee. / En attendant des commentaires, le Plan Rural de
Westmorland‑Albert a été à l’étude et un arrêt sur l’aménagement a été imposé jusqu’à ce que le plan rural
soit enregistré. Maintenant que le plan rural est enregistré, le terrain est situé dans la zone Résidentielle, et
tous les commentaires ont été reçus. Par conséquent, le plan peut être présenté au Comité de révision de la
planification.



Department of Transportation has reviewed the plan and has accepted the proposed layout. / Le ministère
des Transports a examiné le plan et a accepté la configuration proposée.

The Department of Environment has confirmed that no environmental impact assessment is required,
though a comprehensive water study is required and any recommendations from the department
implemented prior to final plan endorsement. There is also a watercourse which is the south boundary of the
lands. / Le ministère de l’Environnement a confirmé qu’aucune étude d’impact sur l’environnement n’est
requise, mais une étude d’eau approfondie est requise et toute recommandation du ministère doit être mise
en œuvre avant l’approbation du plan final. Il existe également un cours d’eau au sud de la limite des
terres.

Finally, this is a particular consideration as the land abuts a rail corridor to the south. CN has recommended
specific restrictions including fences and a berm, as well as notification to purchasers. / Finalement, il faut
porter une attention particulière, car le terrain est attenant à un corridor ferroviaire vers le sud. CN a
recommandé des restrictions précises, incluant des clôtures et une berme, et un avis aux acheteurs.

Public Notice / Avis public

n/a / s.o.

Legal Authority / Autorité légale

87(1)
If a subdivision plan of land in a rural community that has not made a by-law under section 10 of the Local
Governance Act with respect to the service of roads and streets provides for the laying out of public or
future streets or a subdivision plan of land not in a municipality provides for the laying out of public or
future streets, approval of the plan by the development officer shall not be given until the plan has been
assented to by the Minister of Transportation and Infrastructure. / Lorsque le plan de lotissement d’un
terrain situé dans une communauté rurale qui n’a pas pris d’arrêté relativement à la voirie en
vertu de l’article 10 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit le tracé de rues publiques ou
futures ou lorsque le plan de lotissement d’un terrain non situé dans une municipalité prévoit un
tel tracé, son approbation émanant de l’agent d’aménagement ne peut être accordée tant que le
plan n’a pas reçu l’assentiment du ministre des Transports et de l’Infrastructure.

87(2)
The assent of the Minister of Transportation and Infrastructure under this section shall not be given until,
(a) the regional service commission or the advisory committee, as the case may be, has recommended the
location of the streets referred to in subsection (1) or (1.1) to the Minister of Transportation and
Infrastructure; / Le ministre des Transports et de l’Infrastructure ne peut donner son assentiment
prévu au présent article tant que n’ont pas été remplies les conditions suivantes :
a) la commission de services régionaux ou le comité consultatif, selon le cas, recommande au
ministre des Transports et de l’Infrastructure l’emplacement des rues visées au paragraphe (1)
ou (1.1);

Recommendation / Recommandation

Staff respectfully recommends that the Southeast Planning Review and Adjustment Committee recommend
to the minister the location of the public and future streets as shown on the Boundary Creek Estates
subdivision/ Le personnel recommande respectueusement que le Comité de révision de la planification du
Sud-Est recommande au ministre l’emplacement des nouvelles rues publiques et futures, comme montré
sur le plan de lotissement Boundary Creek Estates.

subject to the following conditions: / soumis aux conditions suivantes :
1.  A satisfactory soils report be submitted to the development officer prior to final plan endorsement. / Un



rapport d’évaluation des sols satisfaisant doit être soumis à l’agent de développement avant l’approbation
finale du plan.

2. The development officer shall not approve the final subdivision plan until all conditions as outlined by
the Provincial Department of Transportation and Infrastructure, in a letter from Mr. Paul Lightfoot to Mr.
Jeff Boudreau dated June 28, 2023 have been satisfied. / L’agent de développement devra s’abstenir
d’approuver le plan final de la subdivision avant que toutes les conditions énumérées par le ministère
provincial des Transports et de l’Infrastructure dans une lettre de M. Paul Lightfoot à M. Jeff Boudreau en
date du 28 juin 2023 soient satisfaites.

3. Safety setback of habitable buildings from the railway rights-of-way to be a minimum of 30 metres in
conjunction with a safety berm. The safety berm shall be adjoining and parallel to the railway rights-of-way
with returns at the ends, 2.5 meters above grade at the property line, with side slopes not steeper than 2.5 to
1. / La marge de retrait sécuritaire des bâtiments habitables par rapport de l’emprise ferroviaire soit un
minimum de 30 mètres, en liaison avec une berme de sécurité. La berme de sécurité doit être adjacente et
parallèle à l’emprise ferroviaire avec des retours aux extrémités à 2,5 mètres au-dessus du niveau du sol à
la limite de propriété, et avec des pentes latérales qui ne dépasse pas 2,5 à 1.

(Note: The project proposes a 30m and plus setback and the safety berm may be compensated by the water
course if it can be demonstrated that its depth and side sloes are similar to the recommended berm
characteristics.) / (À noter : le projet propose une marge de retrait de 30 mètres et plus, et la berme de
sécurité peut être compensé par le cours d’eau s’il peut être démontré que sa profondeur et ses pentes
latérales sont similaires aux caractéristiques de la berme recommandée.)

4. The following clause should be inserted in all development agreements, offers to purchase, and
agreements of Purchase and Sale or Lease of each dwelling unit within 300m of the railway right-of-way: /
La clause suivante doit être introduite dans toutes les ententes de développement, les offres d’achat et les
ententes d’achat, de vente, ou de location de chaque unité d’habitation à l’intérieur de 300 mètres de
l’emprise ferroviaire :

“Warning: Canadian National Railway Company or its assigns or successors in interest has or have a rights-
of-way within 300 metres from the land the subject hereof. There may be alterations to or expansions of the
railway facilities on such rights-of-way in the future including the possibility that the railway or its assigns
or successors as aforesaid may expand its operations, which expansion may affect the living environment of
the residents in the vicinity, notwithstanding the inclusion of any noise and vibration attenuating measures
in the design of the development and individual dwelling(s). CNR will not be responsible for any
complaints or claims arising from use of such facilities and/or operations on, over or under the aforesaid
rights-of-way.” / «Avertissement : La Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada ou ses ayants
droit ou ses ayants cause, a (ou ont) une emprise à moins de 300 mètres de la terre faisant l’objet des
présents. Il peut y avoir des modifications ou des expansions des installations ferroviaires sur cette emprise
à l’avenir, y compris la possibilité que la compagnie ou ses ayants droit ou ses ayants cause, comme
indiqués ci-dessus, puissent étendre leurs activités, ce qui pourrait affecter le milieu de vie des résidents du
voisinage, nonobstant l’inclusion de toute mesure d’atténuation du bruit et des vibrations dans la
conception de l’aménagement et des habitations individuelles. La Compagnie des chemins de fer nationaux
du Canada ne sera pas responsable des plaintes ou des réclamations résultant de l’utilisation de ces
installations ou de ces activités qui se déroulent sur, au-dessus ou en dessous de l’emprise
susmentionnée. »

Note: This report was written in  and translated to a bilingual document. Where a conflict exists between
the two languages, the language the report was written shall prevail. / Note: ce rapport a été rédigé en  et
traduit en version bilingue. En cas de conflit entre les deux langues, la langue dans laquelle le rapport a été
rédigé a préséance.
















